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VU la loi modifiée du 19 juille 1976 relative aux installations
 classées pour la pro 

tection de l'environnement,
 

septembre 1977 pris pour l'application de la loi susvisée 
2 

VU le décret modifié du 
mbre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux 

et du titre ler de la loi du 16 dé 

et à la lutte contre leur pollution 

VU l'arrêté préfect Mai du 5 septembre 1986 délivré à la Société CHROMAGE 

INDUSTRIEL DU CENTRE /pour les activités de traitement de surface qu'elle exploite à 

Saint-Etienne, 
3, rue de erques 

VU les avis émjs par : 

- M. le Directeur ggional de l'industrie et de la Recherche, inspecteur des Installations 

Classées, 

- le Conseil dépa temental d'Hygiène au cours de sa séance du 5 janvier 1988, 

CON JDERANT qu'il convient : 

- de régulariser la situation administrative 
de cet établissement, 

- d'impoÿer à l'exploitant un nouvel échéancier de réalisation des travaux et d'études pour 

la mise £N conformité de l'atelier, 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture





  

    

    

- 1 bis - 

  

ARTICLE ler : L'arrêté préfectoral du 5 septembre 1986 est abrogé. 

le Directeur de la S.A.R.L. CHROMAGE INDUSTRIEL DU CENTRE 

ARTICLE 2 M. rue de Dunkerque, les installa- 

est autorisé à exploiter à Saint-Etienne, 

tions suivantes répertoriées dans la nomenclature annexée au décret modi- 

fié du 20 mai 1953 

nee
 

NUMERO DE LA   

    

      

  

  

  

DESICNATION DES ACTIVITES NOMENCLATURE | CLASSEMENT 

Traitements électrolytiques ou chimiques 
| 

des métaux 
e88.1° ! À 

L 

ï     
  

accordés sous réserve que le bénéficiaire 

ARTICLE 3.- Cette autorisation est 

je fonctionnement, aux prescriptions 

se conforme pour l'aménagement et 

suivantes 

1 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

  

  

1.1.1.- Implantation et exploitation 

11é et exploité conformément à la demande 

L'établissement sera insta 
dispositions du présent 

et documents annexés sous réserve du respect des 

arrêté. 

1.1.2.- Modification 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à 

leur mode d'utilisation ou à leur voisinage sera portée, avant Sa réalisa- 

tion, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation: 

1.1.3.- Voies de circulation 

"intérieur de j'établissement, les 

Les voies de cireulation à | 

ent délimitées et maintenues en constant 

pistes et voies d'accès seront nettem: 

état de propreté.





BE 

  

        

t.2. - BRUITS ET VIBRATIONS_- 

1.2.2. - L'étabiissement 
seraà construit, 

équipé et exploité de 

façon que 50n fonctionnement 
ne puisse être à l'origine de bruits où vibra- 

tions susceptibles 
de compromettre 

la santé ou la sécurité du voisinage, Où 

de constituer une gêne pour 3à tranquillité. 

1.2.3. - Les prescriptions de l'arrêté Ministériel au 20 août 

1985 lui sont applicables. En particulier, 
Je niveau d'évaluation ne devrà 

pas excéder du fait de L'établissement 
les seuils fixés dans le tableau 

ci-dessous (en aBlA)). 

  

À l'intérieur des bitisents 

occupés où babités par des 

s au sens de l'Article : 35 

{nstruction du
 21 : £ £ 

. l' 
1976. 

TT 

En limite de propriété 

Ë 

    

: 2.2 

+ 

  

     

ergins de chantier, 
utilisés à 

à la réglementatio
n en vi- 

ont d'un type homologué au 1.2.3. - Les véhicules et les 

l'intérieur de l'établissement 
seront conformes 

queur. En particulier
, les engins de chantier ser 

titre du décret du 18 avril 1963. 

7.2.4, - L'usage de tous appareils de 
ication par voie à- 

coustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs,
 ete...) génant pour le voi 

sinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 

prévention 
et au signalement d'incidents 

r le voisinage pa
r 

1.2.5. - Les machines
 susceptibles

 d'i 
ibratiles 

efficaces 

les trépidations seront isolées par des dispositifs antiv 

. 13: 7 POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
= 

ttre dans J'atmospnère 
des fumées 

1.3.1. - Il est interdit d'éme 
e 

z susceptibles 
d'incommoder 

1 

des tuées, des suies, des poussières où des ga 

voisinage et de nuire à la sécurité publ
ique + 

sole





. 1.4, - POLLUTION DES EAUX - 

T.4.1. - Eaux résiduaires : 

T.4.1.)1. - Application de l'Instruction Ministérielle du 6 juin 

1953 : (copie ci-jointe) 

Les eaux résiduaires seront évacuées conformément aux prescrip- 
tions de l'Instruction Ministérielle du 6 juin 1953 {Journal Officiel du 20 
juin 1953) sous réserve des dispositions du paragraphe 1.4.1.2. 

En particulier : 

- le pH sera compris entre 6 et 9 ; 

- la température de l'effluent rejeté sera inférieure à 30° C ; 

- Sa couleur ne devra pas provoquer une coloration visible du milieu 
récepteur : 

- l'effluent devra être exempt de matières flottantes ; 

l'effluent ne contiendra aucun produit susceptible de dégager en égout ou 
dans le milieu naturel directement ou indirectement, après mélange avec 

d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques où inflammables ; 

l'effluent sera débarrassé de tous produits susceptibles de nuire à la con- 
servation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables 
qui, indirectement ou directement, après mélange avec d'autres effluents, 
seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

1.4.1.2. - Qualité des effluents : 

.f.4.1,2.1, - La concentration noyenne sur 2 heures des effluents 
rejetés sera inférieure ou égale aux valeurs suivantes : 

. MS 
NFT 90105 << 30 9/1 

. DBO 5 
NFT 90103 Et S0 mg/l 

+ DD 
NFT 90101 < 150 9/1 

+ HYDROCARBURES 
- NFT 90202 — S mg/l 
- NFT 90203 2 20 g/l 

————





T.4.1.2.2. - Les dispositifs de rejet des ezux industrielles de- 
vront être aisément accessibles et aménagés de manière à permettre l'exécu- 
tion de prélèvements dans l'effluent ainsi que la mesure de son débit dans de 
bonnes conditions de précision. 

Ces dispositifs de rejets devront comporter un canal et un seuil 
déversoir conformes à la norme NFX 10311. 

[.4.2. - Réseau d'éqout interne : 

Les égouts devront être étanches et leur tracé devra permettre le 
curage. 

Les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflamma- 
bles ou susceptibles de l'être devront comprendre une protection efficace 
contre le danger de propagation de flammes. 

Le réseau de collecte des effluents devant en temps normal subir 
un traitement ne comportera pas de liaison directe permettant le rejet sans 
traitement dans le milieu récepteur. 

1.4.3. - Eaux de refroidissement _: 

Les eaux de refroidissement seront en circuit fermé lorsqu'elles 
servent à refroidir des produits toxiques. Un programme de réduction des dé- 
bits des autres eaux de refroidissement devra être soumis chaque année à 
l'Inspecteur des Installations Classées. 

1.4.4. - Pollutions accidentelles : 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en 
Cas d'accident se produisant dans l'enceinte de l'établissement (rupture de 
récipient, renversement d'engins de transports. .) déversement direct de ma- 
tières dangereuses ou insalubres vers les égouts extérieurs à l'usine où le 
milieu naturel. 

Les eaux susceptibles d'être polluées accidentellement doivent 
pouvoir être isolées de leur déversement normal et être envoyées soit vers 
une station de traitement soit vers un bassin de rétention.





1.4.5. - Protection des eaux potables : 

1°/ Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bx de disconnection 
Cu tout autre équipement présentant des garanties équivalentes seront instal- 
lés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours 
de produits non compatibles avec la potabilité de l'eau dans les réseaux 
d'eau potable, 

2°/ Les dispositifs utilisés dans ce but doivent avoir fait l'ob- 
jet d'essais technologiques favorables, 

.. 3°/ Le dispositif sera adapté aux caractéristiques des réseaux à 
équiper. Il sera installé dans un endroit accessible de façon à être À l'abri 
de toute possibilité d'immersion. Il sera maintenu en bon état de fonctionne 

s ment et périodiquement vérifié. Les rapports de vérification seront tenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées, 

4°/ Les dispositifs susceptibles de déborder seront implantés de façon à ne pas diluer les effluents en cas de disfonctionnement. 

. 3°/ L'exploitant établira et tiendra à jour les plans et SChémas de ces dispositifs et du réseau d'eau potable, 

1.5. - DECHETS - 

1.5.1. - Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque 
nature qu'ils soient est interdite. 

1.5.2. - Toutes précautions (fréquence d'enlèvement, aire étan- 
che...) seront prises pour que les dépôts de déchets ne soient pas à l'ori- 
gine d'une gêne pour le voisinage, notament par des odeurs, ou d'une pollu- 
tion des eaux superficielles ou souterraines. 

1.5.3. - Le traitement des déchets devra être assuré soit par 
l'exploitant soit par une entreprise spécialisée. 

1.5.4. - Il sera tenu un registre réservé aux enlèvements de 
déchets, sur lequel devront être mentionnés, par type de déchets : 

./...





. la composition du déchet, 

+ le poids ou le volume du déchet, 

. le nom de la société de ramassage, 

. la destination du déchet, 

. le numéro d'immatriculation des véhicules d'>nièemer 

[.6. - RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION - 

1.6.1. - Dispositions générales : 

1.6.1.1. - Conception : 

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'Op- 
poser efficacement à la propagation d'un incendie. 

1.6.1.2. - Accès : 

Les bâtiments et dépôts seront accessibles facilement par les 
Services de Secours. les aires de circulation seront aménagées pour que les 
engins des Services d'Incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Les voies devront avoir les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 2,50 æ 

- rayons intérieurs de giration ll a 

- hauteur libre 3,50 

13 tonnes résistance à la charge 

-1.6.1.3. - Matériel électrique : 

L'installation électrique et le matériel utilisé seront appropriés 
aux risques inhérents aux activités exercées, 

1.6.1.4. - Moyens de secours : 

L'établissement devra disposer de moyens internes de lutte contre 
l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au moins : 

— d'extincteurs à eau pulvérisée de type 21 À à raison d'un appareil pour 250 
m2 (minimun deux appareils par atelier, magasin, entrepôt...) : 

- d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et 
machines électriques : cols
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- d'extincteurs à poudre (ou équivalent) de tyre 55 B près des installations 
de stockage et d'utilisation de liquides et gaz inflarmables, 

Les extincteurs seront placés en des endroits signalés et parfai- 
tement accessibles, 

1.6.1.5. - Exploitation : 

a) Vérifications périodiques _: 

Le matériel électrique et les moyens de secours contre l'incendie 
feront l'objet de vérifications périodiques. Il conviendra en particulier, de 
S'assurer du bon fonctionnement permanent de tous les organes nécessaires à 
la mise en oeuvre des dispositifs de sécurité. 

b) Consignes : 

Des consignes écrites seront établies pour la mise en œuvre des 
moyens d'intervention de lutte contre l'incendie, pour l'évacuation du per- 
Sonnel et pour l'appel aux moyens extérieurs de défense contre l'incendie, 
Ces consignes seront portées à la connaissance du personnel concerné. 

c) Equipe de sécurité : 

Le responsable de l'établissement veillera à la formation sécurité 
de son personnel et à la constitution, si besoin, d'équipes d'intervention. 

. 1.6.2. - 2ONE PRESENTANT DES RISQUES D'INCENDIE : 

1.6.2.1. - Isolement par rapport aux tiers : 

Les bâtiments seront isolés des constrxctions voisines par un dis- 
positif coupe-feu de degré deux heures constitué : 

- Soit par un mur plein dépassant la couverture la plus élevée, 

— Soit par un espace libre d'au moins huit mètres. 

‘1.6.2.2. - Comportement au feu des structures métalliques 

Les éléments porteurs de structures nétalliques devront être pro- 
tégés de la Chaleur, lorsque leur destruction sera susceptible d'entraîner 
une extension anormale du sinistre, ou pourra Compromettre les conditions 
d'intervention. 

so.





1.6.2.3. - Dégagements : 

Les portes s'ouvriront dans le sens de la sortie. Les dégagement s devront être répartis de telle façon que ne subsiste, compte tenu des recou- pements intérieurs, aucun cul de sac supérieur à 20 mètres, ni aucun point distant de plus de 40 mètres d'une issue protégée où donnant sur l'extérieur. 

Les locaux particulièrement dangereux ne seront pas implantés en cul de sx, 

1.6.2.4, - Désenfumage : 

Le désenfumage des locaux, devra pouvoir s'effectuer par des ou- vertures situées dans le quart supérieur de leur volume. La surface totale 
des ouvertures ne devra pas être inférieure au l_ de la superficie de ces 
loc aux. 200 

L'ouverture des équipements envisagés devra pouvoir se faire ma- nuellement depuis le niveau du sol {y compris dans le cas où il existerait une ouverture à commande automatique). 

Les dispositifs d'ouverture devront être accessibles. 

1.6.2.5. - 

l'air libre ainsi que 
Dans ces zones, sont interdits les flammes à 

es à l'air libre 
tous les appareils susceptibles de produire des étincel] 
(chalumeaux, appareils de soudage, etc...). 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en ceuvre de 
flammes ou d'appareils tels que ceux visés ci-dessus doivent être entrepris 
dans ces zones, ils feront l'objet d'un permis "feu" délivré et dûment signé 
par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Ces tra- 
vaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne par- 
ticulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'in- 
Cendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux 
d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme 
devra être affichée dans ces zones.
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-1.6.3.6. - Feux nus : 

. Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les 
règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides 
annexées à l'Arrèté du 9 novembre 1972 modifié (J.0. du 31 décembre 1972 et 
du 23 janvier 1976) sont normalement interdits dans les zones présentant des 
risques d'explosion : cependant, lorsque les travaux nécessitant la mise en 
œuvre de feux nus doivent y être entrepris, ils feront l'objet d'un "permis 
feu” délivré et dûment signé par l'exploitant où par la personne qu'il aura 
nommément désignée. Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les 
régles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de l'ex- 
Ploitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'in- 
cendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux 
d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer, où d'approcher avec un feu nu, 
devra être affichée dans ces zones. 

1.7. - AUTRES DISPOSITIONS - 

1.7,1, - Accident ou incident : 

, Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux 
intérêts visés à l'Article ler de la Loi du 19 juillet 1976 doit être déclaré 
dans les meilleurs délais à l'Inspecteur des Installations Classées. 

Sauf exception düment justifiée, en particulier pour des motifs de 
sécurité, il est interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des 
installations où à lieu l'accident ou l'incident tant que l'Inspecteur des 
Installations Classées n'en a pas donné l'autorisation et, s'il y a lieu, 
après l'accord de l'autorité judiciaire. 

1.7.2, - Contrôle et annalyse : 

L'Inspecteur des Installations Classées pourra demander que des 
contrôles, des analyses et des prélèvements soient effectués par un organisme 
indépendant, dont le choix sera soumis à son approbation s'il n'est pas agréé 
a cet effet dans le but de vérifier le respect des prescriptions du présent 
arrêté ; Les frais occasionnés par ces études seront supportés par l'exploi- 
tant. 

11 pourra également demander la mise en place et l'exploitation 
aux frais de l'exploitant d'appareils pour le contrôle des émissions ou des 
concentrations des matières polluantes dans l'environnement. 

se...
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1.7.3. - Enregistrements, rapports de contrôle et registres : 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres men- 
tionnés dans le présent arrêté seront conservés respectivement durant un an, 
deux ans, et cinq ans à la disposition de l'Inspecteur des Installations 
Classées qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de 
ces documents lui soient adressées. . 

1.7.4, - Normes : 

En Cas de modification de l'une des normes rendues applicables par 
le présent arrêté, l'homologation de la norme modifiée entraînera substitu- 
tion des dispositions de cette dernière à celles de la norme précédente. 

. IT - PRESCRIPTIONS PARTICULIFRES - 

IT.1. - ATELIERS DE TRAITEMENTS DE SURFACES _- 

Les installations autorisées sont les suivantes : 

VOLUME DES BAINS 
(EN LITRES) 

+ 

DESCRIPTION 

1l cuves représentant 
un volume total de 
42.900 Litres 

Nickel chimique 2 400 litres 

Déchromage 3 cuves représentant 
un volume total de 

4 100 litres 
e
e
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{T.1.1. - Pollution des eaux - Pollution atmosphérique - Boues - 

Les ateliers seront aménagés et exploités conformément aux 

dispositions de l'instruction annexée à l'arrêté du 26 septembre 1985 rela- 

tif aux ateliers de traitements de surfaces, dont copie ci-jointe.
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En particulier : 

a)- Les sols des ateliers seront aménagés de façon à diriger tout écoule- 
ment accidentel vers une cuve de rétention étanche : 

b)- L'alimentation en eau des ateliers sera assurée par une Canalisation 
unique sur laquelle sera placée une vanne à commande rapide, clairement 
reconnaissable et aisément accessible : 

C)- La neutralisation des eaux Îssues des ateliers sera effectuée automa- 
tiquement. Le ph de l'eau rejetée au milieu naturel sera enregistré en 
continu, les bandes d'enregistrement sur lesquelles seront notées les 
dates et heures d'enregistrement seront tenues pendant deux années à la dispositions de l'inspecteur des Installations Classées. 

d)- Les rejets au milieu naturel des eaux issues des ateliers seront ef- 
° fectués en un point unique ; La canalisation de rejet sera aménagée pour 

permettre l'exécution facile des prélèvements : 

La canalisation de rejet comportera : 

“un seuil déversoir, facilement accessible et conforme à la norme NFX 
10-311 : 

* Une vanne qui sera fermée pendant les heures de fermeture de l'ate- 
lier, 

e)- Une consigne d'exploitation adressée à l'Inspecteur des Installations 
Classées et affichée bien en évidence dans l'atelier sera établie : elle 
prévoiera la fermeture de la vanne commandant l'évacuation des eaux des 
ateliers : 

f)- Les effluents liquides issus des ateliers devront avoir les caractéris- 
tiques suivantes : 

+ Mrome hexavalent < 0,1 m/1 

. Cyanures oxvdables var le chlore < 0,1 rg/1 

+ 1Otal des métaux (cadmium + cuivre + chrome + < 15 g/l 
zinc + fer + nickel) 

. Fluorures te 15  rg/1 

"ES L 30 g/l 
DCO L 150  ng/L 

Hydrocarbures totaux < 5,0 mg/i 

g)- Les vapeurs captées en vertu des dispositions relatives à l'hygiène et 
à la sécurité des travailleurs seront épurées : 

solos





11.1.2 Surveillance, contrôles 

II.1.2.1- Autosurveillance 

- Un contrôle en continu est effectué sur les effluents 

avant rejet. Il porte sur les débits et le pH. 

Le pH est mesuré et enregistré en continu, les enregistrements 

sont archivés cndant une durée d'au moins cinq ans. 

Le débit journalier est consigné sur un support prévu à cet ef- 

fet. Ces valeurs sont archivées pendant au moins cinq ans. 

La mesure du déoit pourra être ootenue à partir de la lecture du 

compteur d'alimentation en eau des ateliers de traitements de surfaces tant 

œue les œœrtes (évaporation) n'excèderont pas 2 X du dévit total consommé. 

- Des contrôles du niveau des rejets en métaux sont 

réalisés par l'exploitant sur un échantillon moyen représentatif de la 

période considérée. Les résultats de ces contrôles sont archivés sur un 

susport prévu à cet effet. 

Les contrôles réalisés par une méthode simple doivent permettre 

une estimation du niveau des rejets par rapport aux normes G2 rejets fixés. 

£es contrôles sont effectués 

- chaque jour, en vue £e déterminer le niveau des rejets en chrome 

hexavalent : 

- une fois par semaire, en vue de déterminer le niveau des rejets en nickel. 

Des contrôles réalisés suivant les normes AFNOR dans ce domaine 

doivent permettre de déterminer le niveau des métaux dans les rejets. Ces 

contrôles sont réalisés une fois var trimestre. 

II.1.2.2 - Une synthèse de ces résultats d'autosurveillance ainsi 

que des rommentaires éventuels sont adressés mensuellement à l'inspection 

des installations “lassées en utilisant le tableau joint en annexe 1 au 

crésent arrêté. 

1I1.1.2.3- Les contrôles trimestriels portent sur l'ensemble des 

parametres suivants : pH, température, DCO, teneurs en MES, Cr VI, CR 111, 

En, N1, Fe et P. 

Les contrôles sont effectués avant rejet sur un échatillon moyen 

représentatif du rejet pendant la périoce de prise en compte. 

Ces analyses seront confiées à un laboratoire agréé. 

Si l'une des analyses montre que les concentrations maximales 

admissioles ne sont pas respectées, un contrôle iropiné, à la charge de 

l'exploitant, sera effectué par un organisme agréé actionné par l'inspection 

des installations classées ; ce contrôle comportera : 

- des prélèvements des eaux résiduaires rejetées, 

- la mesure du débit horaire, 

des analyses permettant de préciser les fiux et la qualité du 

rejet, 
un examen de la conformité 
présent arrêté. 

de l'atelier aux dispositions du 

el...





11.1.2.4 - Les mesures, contrôles et analyses définis au présent 

point I.2 sont à la charge de l'exploitant. 

11.1.3 - Atelier de nickel chimique : 

Avant le 15 mai 1990, un dossier détaillé et précis sur la nouvel- 

le chaîne de traitement envisagée devra être présenté à l'Inspection des 

Installations Classées. 

Ce dossier comportera notamment 

- un plan détaillé de l'installation ; 

- les caractéristiques des différents bains 

(composition, volume) ; 

- la description de la station de détoxication 

(capacité de traitement, débit maximum de rejet...) ; 

- les délais de réalisation ainsi que le délai d'arrêt de 

l'ancienne chaîne. 

11.44 - Atelier de chromage dur : 

L'échéancier suivant de mise en conformité de l'activité chromage 

devra être respecté 

, - l'aménagement de la "cuve du fond” en cours de réalisation devra 

être terminé avant le 37 mri 1990 ; 

- une étude d'aménagement de la cuve 3500 et de la “grande cuve" 

avec des délais précis de réalisation pour une remise en confor- 

mité rapide devra être adressée à l'Inspecteur des Installations 

Classées avant le 31nui 1990.
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ARTICLE 4: Aucune modification ne pourra être apportée à cette installation si elle est 

de nature à en augmenter les inconvénients. 

ARTICLE 5: L'arrêté d'autorisation cesse de produire ses effets lorsque l'installation classée 

n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux 

années consécutives. Passé ce délai, la présente autorisation serait considérée comme nulle 

et non avenue ; en aucun cas l'installation ne pourra fonctionner avant qu'aient été prises 

toutes les mesures imposées par le présent arrêté. 

ARTICLE 6: Si l'installation autorisée change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représ- 

entant, devra en faire la déclaration au Préfet, dans le mois qui suit la prise en charge de 

l'exploitation. 

ARTICLE 7: Si l'installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était autorisée, son 

exploitant devra en informer le Préfet dans le mois qui suit cette cessation. A devra, 

en outre, remettre le site de l'installation dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des 

dangers ou inconvénients mentionnés à l'article Ier de la loi du 19 juillet 1976. 

ARTICLE 8: Le bénéficiaire se conformera aux lois et règlements intervenus ou à intervenir 

sur les installations classées pour la protection de l'environnement. En outre, l'Administration 

se réserve le droit de prescrire en tout temps toutes mesures ou dispositions additionnelles 

aux conditions énoncées au présent arrêté qui seraient reconnues nécessaires au maintien 

des intérêts mentionnés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976. 

ARTICLE 9: Les droits des tiers sont formellement réservés. 

ARTICLE 10: La présente autorisation est uniquement accordée par application des 

règlements sur les installations classées pour la protection de l'environnement. En 

conséquence, elle n'a pas pour effet de dispenser le bénéficiaire des obligations ou formalités 

qui lui seraient imposées par d'autres lois ou règlements. 

ARTICLE 11: Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles 

Tinstallation est soumise, sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation 

par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE 12: M. le Secrétaire Général de la Loire, M. le Directeur régional de 

l'industrie et de la recherche, inspecteur des installations classées, M. le Maire de 

ST ETIENNE, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

dont une ampliation restera déposée en mairie où tout intéressé aura le droit d'en prendre 

connaissance. Un extrait sera affiché pendant une durée minimum dun mois à la mairie, 

N sera dressé procès verbal de l'accomplissement de cette formalité, Un avis sera inséré 

aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés dans tout le département. 

4 MAI 1990 
Fait à Saint-Etienne, le 

Pour ie prhikr, 
Le secrétairdfslasro 

cfa





Arpliations adressées à 

- M, le Directeur de la SOCIETE CHROMAGE INDUSTRIEL DU CENTRE 

- M. le Maire de Saint-Etienne 
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LE MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT , 

Vu Je loi 76-663 äGu 19 juillet 1976 relative à la lécislation 
des installations classées pour la protection de l'environnemen 
et notamment son article 7, ‘ 

Vu le décret 77-1133 du 21 septembre 1977, 

Vu l'avis des organisations professionnelles concernées, 

Vu l'avis du Conseil Supérieur des Installations Classées en 
date du 29 mai 1985, ‘ : 

Article 1: 

Les dispositions applicables au titre de la protection de 
l'environnement aux ateliers de traitements de surfaces sont 
définies dans l'annexe du présent arrêté. 

Article 2 : 

Ü 

Le directeur ée la prévention des pollutions et les commissaire 
de la République sont chargés de l'exécution du présent arrêté, 
gui sera publié au journal officiel de la Républidue française. 

\ £ à 
+ Î s. nr D 

be 

Huguette BOUCHAPDE AU |





Cj
rs
nt
er
 

ré
cu
pé
ré
 

et 
re
cy
ck
. 

U
E
 

h 
— 

ANNEXE 

INSTRUCTION TECHNIQUE 

RELATIVE AUX REGLES D'AMENAGEMENT ET D'EXPLOITATION 

DES ATELIERS DE TRAITEMENTS DE SURFACE 

— OBJECTIFS … 

Article ler 

Le présente instruction concerne les ateliers procédant à des : 

- Traitements et revêtements électrolytiques : 
Traitements et revêtements chimiques ; 
Traitements thermiques en bains de sels fondus ; 
Décapage, dégreissage et préparation de surfaces. 

f 

Remarque : 

La présente instruction a peur objectif de définir les dispositions techniques et administratives imposables aux activités ‘de traitement de surface, en vue de limiter au mieux les pollutions, nuisances et risques liés à l'exploitation de ces installations. D'une manière générale l'ensemble des prescriptions imposées aux exploitants doit correspondre à la mise en oeuvre des meilleures technologies disponibles et économiquement réalistes, 

Ce principe doit être appliqué notemment en ce qui concer- ne la prévention de la pollution des eaux et de ls pollution atmos- Phérique, la limitation des risques d'accidents, l'élimination des déchets, et la réduction des nuisahces sonores.
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LITRE I 

= PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX - 

Remarque préliminaire : 

La prévention de ls pollution des eaux doit constituer une préoccupation majeure dans la conception, la réalisation et l'exploi- tation des ateliers de traitements de surface au regard de l'environ- nement. 
* 

Les procédés de traitement les moins polluants doivent 
être choisis. Les techniques de recyclage, de récupération et de 
régénération doivent être mises en oeuvre autant de fois que cels est possible, Elles constituent un moyen de prévention efficace contre le pollution continue des eaux. . 

La mise en oeuvre des saux de rinçage des pièces à traiter 
doit faire l'objet d'une vigilance accrue, Lant au moment de la con- ception des chaînes de traitemont qu'au cours de l'exploitation des 
steliers. La réduction des débits d'eaux au niveau le plus bas pos- sible est un impératif qui permet notamment de limiter la pollution 
continue et les conséquences des pollutions accidentelles, 

  

icle 2 - Les modes de rejets possibles 

  

Article 2,1 : 

Tout déversement en nappe souterraine direct ou indirect ue " + r rs 3 (épandage, infiltration, ...), total ou partiel est interdit. 

Tout déversement à l'intérieur des périmètres de protec- tion des gites conchylicoles et des périmètres rapprochés des prises 
d'eau est interdit, 

Article 2.2 : 

Les déversements d'eaux résiduaires peuvent étre interdits dans les zones très sensibles, 

Article 2.3 : 

Les rejets d'eaux résiduaires doivent se faire exclusi- 
vement après un traitement approprié des effluents, Ils devront no- tamment respecter les normes de rejets fixées à l'article 3 de la présente instruction, 

Remarque : 

Les effluents contenant peu de matières organiques n'ont 
pas vocation à étre traités dans une station d'assainissement des 
eaux usées urbaines.
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Article 2,4: 

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de rinçage 
des sols et, d'une manière générale, les eaux usées constituent : 

- soit des déchets qui doivent alors être éliminés dans dès ins- 
tallations dûment autorisées à cet effet et satisfaire aux disposi- 
tions définies au titre IV de la présente instruction. 

- soit des effluents liquides visés aux articles 2,3 et 2.4 
ci-dessus. 115 doivent alors étre traités dans la station de trei- 
tement qui doit être conçue et exploitée à cet effet. 

Article 3 : Les normes de rejets. 

Remarque préliminaire : 

Le Le toxicité des produits chimiques et des métaux mis en 
oeuvre dans les ateliers de traitement de surface justifie la néces- 
sité de limiter les rejets de ces ateliers. La définition des normes 
de rejet en sortie de l'installation doit correspondre à trois impé- 
ratifs : 

- la limitation des flux de polluants, c'est-à-dire de la quantité de 
polluants rejetés par un atelier et par unité de temps. 

- da limitation des teneurs des polluants dans les effluents en terme 
de concentration 

- la limitation des débits d'effluents rejetés 

Ces objectifs peuvent -et doivent- être atteints par, 
d'une part, la réduction à leur niveau le plus bas possible des dé- 
bits d'eau utilisée et, d'autre part, par la mise en oeuvre de trai- 
tement des effluents appropriés. 

Les normes définies au présent article sont des valeurs 
maximales. Elles peuvent être rendues plus contraignante, au cas par 
ces, en fonction des caractéristiques du rejet et de la sensibilité 
du milieu récepteur.



Article 3.1}: 

3 - 1 - 1 : Les normes de rejet en terme de concentration des 
produits sont définies comme suit, en mg/l (milligrammes per litre 
d'effluent rejeté), contrôlées sur l'effluent brut non décanté : 

“+ Métaux : Zn + Cu + Ni + Al + Fe + Cr + Cd + Pb + Sn 15 mg/1 

en particulier, les normes suivantes ne doivent pas être dépassées : 

. Cr VI 0,1 mg/l 
. Cr'ill 3,0 mg/1 
. Cd 0,2 mg/l 
. Ni 5,0 mg/l 
. Cu 2,0 mg/l 
. Zn , 5,0 mg/1 
. Fe 5,0 mg/l 
. Al 5,0 mg/i 
. Pb 1,0 mg/1 
. Sn 2,0 mg/1 

. D'autres métaux et métalloides sont susceptibles d'être 
mis en oeuvre dans les ateliers (Zirconium, Vanadium, Molybdène, 
Argent, Cobalt, Magnésium, Manganèse, Titane, Berylium, Silicium, 
...). L'arrêté d'autorisation doit définir, le cas échéant, une norme 
de rejet en terme de concentration pour chaque élément, 

Remarque : 

Dans le cas des ateliers où sont mis en oeuvre plus de 5 
métaux (dont le fer et l'aluminium) la norme de 15 mg/1 pour l'en- 
semble des métaux peut être difficile à atteindre à un coût accep- 
table, Dans ce cas, l'étude d'impact doit définir et justifier le 
niveau des rejets en métaux totaux, que la meilleure technique mise 
en oeuvre dans l'installation, permet d'atteindre, En aucun cas, ce 
nivesu ne peut être supérieur à 20 mg/l. 

- Autres polluents : 

MES 30,0 mg/l 
CN 0,1 mg/l 
F 15,0 mg/l 
Nitrites 1,0 mg/l 
P 16,0 mg/1 
DCO 150,0 mg/l 
Hydrocarbures 
totaux 5,ÙU mg/l 

De plus une norme limitant les rejets de solvants chlorés 
doit être fixée dans l'arrêté d'autorisation des ateliers utilisant 
ce produit. °
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Remarque : 

En ce qui concerne les cas particuliers de certains élé- 
ments (phosphotation senodisation, ...) les normes ci-dessus sont 
applicables. Néanmoins, certaines difficultés techniques peuvent 
rendre impossible, à des coûts acceptables, le respect des normes 
relatives aux Fluorures (F), aux phosphates (P), et à 1a Demande 
Chimique en Oxygène (DCO). Pour ces paramètres, les normes fixées 
sont fondées sur la mise en oeuvre de la meilleure technique dispo- 
nible, et économiquement réaliste, définie dans l'étude d'impact, 

3 = 1 - 2 : Les rejets doivent respecter les caractéristiques 
suiventes : 
  

Le Ph doit être compris entre 6,5 et 9. 
La température doit être inférieure à 30° C; 

3 = 1 - 5% : Cas particulier du Cadmium : 

Les rejets de cadmium sont non seulement limités par une 
norme en terme de concentration, mais eussi par une norme en terme de 
flux spécifique, définie comme suit : 

des rejets de cadmium sont d'un niveau inférieur à 0,3 
grammes de Cadmium rejeté par kilogramme de cadmium utilisé, 

Article : 

  

Remarque préliminaire : 

La limitation des polluants dans les rejets aqueux doit 
être Fondée sur la mise en oeuvre des meilleures technologies de 
dépollution disponibles, et sur une optimisation de la gestion de 
l'eau dans les chaînes de traitement. Une attention particulière doit 
être accordée aux possibilités de recyclage et de régénération des 
bains et des eaux de rinçage des pièces. 

- Limitation des débits d'effluents : 
  

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités 
de manière à obtenir un débit d'effluents le plus faible possible. 
Une norme limitant le débit maximum des effluents rejetés par l'ate- 
lier est fixée. 

Cette norme est connue par le calcul des performances des 
fonctions de rinçage, qui sont définies par la valeur du débit rap- 
porté au mètre carré de surface traité. 

‘ Ainsi défini, le débit d'effluents rejetés doit corres- 
pondre à un niveau moyen, pour chaque fonction de rinçage nécessaire 
dans une chaîne de traitement, de moins de 8 litres par mètre carré 
de surface traitée,



Sont pris en comte dans le calcul des débits de rinçage, 
les débits : : 

- des eaux de rinçage, 

- des vidanges des cuves de rinçage, 

- des éluats, rinçages et purges des systèmes de recycla- 
ge, de régénération et de traitement spécifique des effluents. 

- des vidanges des cuves de traitement, 

- des eaux de lavage des sols, 

- des effluents des stations de traitement des effluents 
atmosphériques. 

Ne sont pas pris en compte dans le calcul des débits de 
rinçage, les débits : 

- des eaux de refroidissement, 

- des eaux pluviales, 

Remarques : 

a) On entend par surface traitée, le surface immergée qui 
participe à l'entrafnment du bain. 

Dans certains cas, la surface des supports despièces à 
traiter est signigicative ; il y a lieu d'en tenir comte dans le 
calcul des performances de rinçage. 

b) 11 apparaît que le débit d'effluents rejetés défini sur la base de 
8 litres par mètre carré de surface traité et par fonction de rinçage 
nécessaire peut être obtenu dans la quasi totalité des ateliers. 

Néanmoins, dans certains cas (décapage, électrozincage de 
tôles ou de fils, ...) le niveau du débit d'efffuent obtenu est infé- 

- rieur à 2 litres par mètre carré de surface traitée et par fonction 
de rinçage nécessaire. 

En revanche, dans quelques cas particuliers, où la forme 
des pièces traitées favorise un entraînement important des bains, le 

niveau obtenu par la mise en oeuvre des meilleures techniques indus- 
trielles économiquement acceptables peut être supérieur à 8 litres 
per mètre carré de surface traité et par fonction de rinçage. 

Dans tous les cas, l'étude d'impact doit définir et justi- 
fier le niveau des débits d'effluents rejetés par l'installation. 
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c) L'obtention de ces objectifs suppose que l'étude des 
différents stades de rinçage soit effectuée avec précision et néces- 
site que leur conception soit appropriée à la valeur de l'entraine- 
ment et au rapport de dilution nécessaire ; d'une manière générale, 
lorsque les eaux de rinçage ne sont pas recyclées et que des tech 
niques classiques sont mises en oeuvre pour assurer le rinçage des 
pièces présentant des entrainements moyens, une cuve de rinçage sim- 
ple ne doit pas être utilisée pour obtenir un rapport de dilution 
supérieur à 100, deux cuves de rinçage en cascade ne doivent pas être 
employées pour un rapport de dilution supérieur à 5 D00, un triple 
rinçage en cascade ne doit pas être employé pour L'ebtent ion d'un 
rapport de dilution supérieur à 100 600. ! 

Les installations susceptibles de traiter des pièces dont 
les entraînements sont importants (supérieurs à D,3 1/m2) doivent 
être pourvues de dispositifs de rinçage plus performants pour satis- 
faire le même objectif de débit, Souvent elles peuvent également étre 
avantageusement équipées de dispositifs de récupération de produits. 

Dans les cas exceptionnels où la surface traitée ne serait 
pas aisée à déterminer, soit directement, soit indirectement en fonc- 
tion des consummations électriques, des quantités de métaux utilisées 
et de l'épaisseur moyenne déposée où d'autres paramètres, la concen- 
tration en méteux entrainés dans les eaux à détoxiquer peut consti- 
tuer un indicateur précieux. Lorsque la dilution est telle que cette 
concentration est faible {moins de 20 fois la norme de rejet}, c'est 
l'indice d'un débit excessif qui ne permet pa d'effectuer le détoxi- 
cation dans des conditions de rerlement satisfaisantes : il convient 
alors de reconsidérer l'ensemble du DLOCOSSUS sur la base des dispo- 
Sitions techniques rappelées précédemment. 

  

Article 3.3 : 

Une norme limitant les flux rejetés est fixée pour chaque 
type de polluant utilisé, ou se formant, dans l'installation et 
susceptible d'être rejeté. 

Ce flux est exprimé en quantité de polluant rejeté par 
unité de temps. : 

Remarque : 
Dans les cas où le fonctionnement de l'installation le 

justifie, et sur la base de l'étude d'impact, deux normes en terme de 
flux peuvent étre fixées. À titre d'exemple, on pourra fixer une 
norme moyenne sur 24 heures et une norme maximum sur 2 heures consé- 
cutives,
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Article 4 : Surveillance, Contrôles 

Remarque préliminaire : 

Les contrôles règlementaires des effluents liquides doi- 
vent être adaptés à l'atelier. ‘ 

En plus de ces contrôles, l'exploitant assure l'autosur- 
veillänce des rejets de son installation. 

Article 4.1 : 

Autosurveillence 

4 - 1-1 : Un contrôle en continu est effectué sur les effluents 
avant rejet. Il porte sur les débits et le pH. - 

- Le PH est mesuré et enregistré en continu. Les enregis- 
trements sont archivés pendant une durée d'au moins cing ans. : 

- Le débit journalier est consigné sur un support prévu à 
cet effet. Ces valeurs seront archivées pendant une durée d'au moins 
cinq ans. 

Remarque : 

11 n'est pas nécessaire d'imposer une mesure du débit en 
continu au point de rejet, si cette valeur peut être obtenue de façon 
fiable par un autre moyen (compteur d'eimentation en eau, temps de 
marche de pompes, ...), 

4 - 1 - 2 : Des contrôles du niveau des rejets en cyanure et en 
métaux Ten fonctiori des caractéristiques présumées du rejet) sont 
réalisés par l'exploitant sur un échantillon moyen représentatif de 
la période considérée. Les résultats de ces contrôles sont archivés 
sur Un support prévu à cet effet, 

4-1-2-8 : Des contrôles réalisés par des méthodes simples, 
doivent permettre une estimation du niveau des rejets par rapport aux 
normes de rejet fixées. Ces contrôles sont effectués : 

- chaque jour, en vue de déterminer le niveau des rejets 
en cyanure et en chrome hexavalent, 

- Une fois par semaine, en vue de déterminer le niveau des 
rejets en métaux, lorsque la technique le permet. 

ä-1-2-b : Des contrôles, réalisés suivant les normes AFNOR 
dans ce domaine, doivent permettre de déterminer le niveau du cyanure 
et des métaux dans les-rejets. Ces contrôles sont réalisés une fois 
par trimestre. La fréquence de ces contrôles peut être mensuelle 
notamment si les flux rejetés par l'installation sont importants,
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& - 1 - 5 : Cas particulier du Cedmium. 

Un échantillon représentatif du rejet pendant une période 
de 24 heures est prélevé. La quantité de cadmium rejetée au cours du 
mois doit être calculée sur la base des quantités quotidiennes de 
cadmium rejetés. 

  

Une synthèse de ces résultats d'autosurveillance ainsi que 
des commentaires éventuels sont adressée périodiquement à l'inspec- 
tion des installations classées 

Article 4,3 : 

Des contrôles trimestriels portent sur l'ensemble des 
paramètres nécessaires pour apprécier la qualité des rejets au regard 
de la protection de l'environnement. 

Ces contrôles sont effectués avent rejet en amont des 
éventuels points de mélange avec les autres effluents de l'atelier 
(eaux pluviales, euax vannes, ..,) non chargé de produits toxiques. 

Ils sont effectués sur un échantillon moyen représenatif 
du rejet pendant la période prise en en compte. 

Article 4.4 : 
Les mesures, contrôles et analyses définis au présent 

article sont à la charge de l'exploitant.
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Article 5 : 

Aménagement 

5.1 : 

Les appareils (fours, cuves, filtres, canalisations, sto- 
ckege...) susceptibles de contenir des acides, des bases, des toxi- 
ques de toute nature, ou des sels fondus ou en solution dans l'eau 
sont construits conformément aux règles de l'art. Les matériaux uti- 
lisés à leur construction doivent être soit résistants à l'action 
chimique des liquides contenus, soit revêtus sur les surfaces en 
contact avec le liquide d'une garniture inatteaquable, 

L'ensemble de ces appareils est réalisé de manière à être 
protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement 
normal de l'atelier. 

2.2 3 

Le sol des installations où sont stockés, transvasés ou 
utilisés les liquides contenant des acides, des bases, des toxiques 
de toute nature ou des sels à une concentration supérieure à 1] gremme 
par litre est muni d'un revêtement étanche et inattaquable. 11 est 

" aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capa- 
cité de rétention étanche. Le volume de la capacité de rétention est 
au moins égal au volume de la plus grosse cuve et à 50 % du volume de 
l'ensemble des cuves de solution concentrée située dans l'emplacement 
è protéger. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en 
situation accidentelle la présence du produit ne puisse en aucun cas 
altérer une cuve, une canalisation, et les liaisons.Elles sont munie 
d'un déclencheur d'alarme en point bas, 

Remarque ,: 

Dans le cas de grosses cuves associées à une capacité de 
rétention, l'objectif de 50 % du volume des cuves associées pourra 
Être techniquement difficile à réaliser. Sur la base de l'étude d'im- 
pact qui le justifiersa, il pourra être limité à 100 mètres cubes. 
Dans tous les cas le volume de la capacité de rétention sers au moins 
égal au volume de la plus grosse cuve, éventuellement supérieur à 100 
mètres cubes. 

5.3: 

Les systèmes de rétention sont conçus et réalisés de sorte 
que les produits incompatibles ne puissent se mêler (cyanure et aci- 
des, hypochlorite et acides, ...)
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544: 

Les réserves de cyanures, d'acide chromique et de sels 
métalliques sont entreposées à l'abri de l'humidité. Le local con- 
tenant le dépôt de cyanures ne doit pas renfermer de solutions aci- 
des. Les locaux doivent être pourvus de fermeture de sûreté et d'un 
système de ventilation naturelle ou forcée, 

243 

Les circuits de régulation thermique de bains sont cons- 
truits conformément aux règles de l'art. Les échangeurs de chaleur 
des bains sont cn matériaux capables de résister à l'action chimique 
des bains. 

Le circuit de régulation thermique ne comprendra pas de 
circuits ouverts, 

2.6: 

L'alimentation en eau est munie d'un dispo sitif suscepti- 
ble d'arrêter promptement cette alimentation. Ce dispositif doit être 
proche de l'atelier, clairement reconnaissable et aisément acces- 
sible. 

ÈRRE 
La détoxication des eaux résiduaires peut être effectuée 

soit en continu, soit par cuvées; 

Les contrôles des quantités de réactifs à utiliser seront 
‘effectués soit en continu, soit à chaque cuvée, selon la méthode de 
traitement adoptée. , 

L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de 
détoxication sera aménagé pour permettre ou faciliter l'exécution des 
prélèvements. 

Les systèmes de contrôle en continu doivent déclencher 
sans délai une alarm efficace signalant le rejet d'effluents non 
conformes aux limites du PH et entraîner automatiquement l'arrêt 
immédiat de l'alimentation en eau.
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Article 6 : 

Exploitation 

£:1 : 
Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de 

traitement et leurs annexes, stockages, rétentions, canalisations, 

.….) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant : 

et après toute suspension d'activité de l'atelier supérieure à trois 

semaines et eu moins une fois par an. Ces vérifications sont consi- 

gnées dans un document prévu à cet effet et mis à disposition de 

l'inspection des installations classées. 

6.2: 

Seul un préposé nommément désigné et spécialement formé & 

accès aux dépôts de cyanures, d'acide chramique et de sels métalli- 

ques. : 

Celui-ci ne délivre que les quantités strictement néces- | 

saires pour ajuster la composition des bains ; ces produits ne doi- 

vent pas séjourner dans les ateliers. ‘ 

6.3 : 

Sans préjudice des dispositions réglementaires concernent. 

l'hygiène et la sécurité des travailleurs, des consignes de sécurité 

sont établies et affichées en permanence dans l'atelier. 

Ces consignes spécifient notamment : 

La liste des vérifications à effectuer avant Ja remise en marche 

de l'atelier après une suspension prolongée d'activité ; 

Les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques 

et les précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à 

leur transport. ‘ 

La nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux 

détoxiquées dans l'installation. : 

Les opérations nécessaires à l'entretien et à 1 maintenance. 

Les modalités d'intervention en cas de situations anormales et 

accidentelles. 

. L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de 

ces consignes par son personnel,
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£:4 : 
L'exploitant tient à jour un schéma de l'atelier faisant 

apparaître les sources et la circulation des eaux et des liquides 
concentrés de toute origine, 

Ce schéma est présenté à l'inspecteur des installations 
classées sur sa simle demande. 

Remarques : 

Les effluents contenant des sels de cuivre ne seront pas 
mélangés avec des effluents contenant des sels ammoniacaux car il se 
Forme un complexe cupro-ammoniacal soluble au ph de précipitation du 
cuivre. 

Les effluents contenant des produits comlexant les métaux 
tels que l'acide éthylènediaminotétraacétique (EDTA) ne seront pas 
mélangés à d'autres effluents car les métaux sont partiellement solu- 
bilisés à leur pH de précipitation optimum. Certains bains contien- 
nent des complexants. Les respect des normes sera obtenu par un trai- 
tement approprié. 

6.5 : 
Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonc- 

tionnement des dispositifs de traitement des rejets conformément au 
manuel de conduite et d'entretien, Ce document, maintenu en bon état, 
est mis à la disposition de l'inspecteur des installations classées 
Sur 58 simple demande, Le préposé s'assure notamment de le présence 
de réactifs nécessaires et du bon fonctionnement des systèmes de 
régulation, de contrôle et d'alarme,
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TITRE III 

- Prévention de 1a pollution atmosphérique - 

Article 7 : 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, - 
particules) émises au dessus des bains doivent être si nécessaire 
captées au mieux et épurés, au moyen des meilleures technologies 
disponibles, avant rejet à l'atmosphère. 

Article 8 x 

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de ma- 
nière à optimiser le captation des gaz ou vésicules émis par rapport 
au débit d'aspiration. Le cas échéant, des systèmes séparatifs de 
captation et de traitement sont réalisés pour empêcher le mélange de 
produits incompatibles. 

Article 9 

Les débits d'aspiration sont quantifiés explicitement dans 
l'arrêté d'autorisation pour chacun des bains la nécessitent (bains 
chauds, attaque acide, etc..). Ces débits seront en cohérence avec 
les exigences liées à la protection des travailleurs et aux ambiances 
de travail, 

Remarque : En ce qui concerne le cas particulier des bains 
de solvants chlorés, la meilleure prévention des pollutions consiste 
à réduire au minimum les émissions à la source, au moyen de systèmes 
de condensation dotés d'un moyen de contrôle de fonctionnement. 

Article 10 

Les effluents ainsi aspirés doivent être épurés, le cas. 
échéant, au moyen de techniques adaptées (laveurs de gaz, dévésicu- 
leurs, etc...) pour satisfaire aux exigences de l'article 11 de la 
présente instruction.
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Article 11 

Les teneurs en polluants avant rejet des gaz et vapeurs 
doivent ‘être aussi faibles que possible et respecter avant toute 
dilution les limites fixées comme suit : 

Acidité totale, 

exprimée en H« 0,5 . mg/Nm? 

HF, exprimé en F 5 mg/Nm 

Cr total i mg/Nm> 
dont Cr VI 0,1 mg/Nm, pour les 

ateliers de plus de 
50 m? de bains. 

CN 1 mg/Nmi 

Aïcalins, exprimés en Oh 10 mg/Nn 

NOX, exprimés en NO» 100 ppm 

Renarques : 

Cas particulier de l'attaque nitrique (du lai-- 
ton notamment) : 

Certaines activités (rohinetteries, ...) sont le source 
d'émissions chroniques importantes de NÜx. Pour cétte activité, la 
valeur de 100 ppm doit être imposée comme valeur maximale sur un 
cycle de production, Le norme de 40D ppm peut être imposée comme 
maximum instanté. 

Rejels de cyanure : la norme de 1 mg/Nmi peut être dif 
ficile à atteindre en permanence. La norme fixée dans l'arrêté doit 
prendre en compte Jes contraintes techniques d'exploitation. 

3 

Article 12 

Id y a lieu d'assurer une optimisation des débits d'eaux 
de lavage. 

Les eaux de lavage des gaz et les effluents extraits des 
dévésiculeurs sont des effluents susceptibles de contenir des toxi- 
ques. Ils doivent &tre recyclés, traités avant rejet ou éliminés dans 
une installation dûment autorisée à cet effet. 

Les prescriptions concernant leur élimination sont défi- 
nies, suivant le cas, aux titres Il et IV de la présente instruction.
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Article 13 

Article 13.1 : Autosurveillance 

Une autosurveillance des rejets atmosphériques est réali- sée par l'exploitant. ° 

L'autosurveillance porte sur : : 

- le bon fonctionnement des systèmes de captation et d'aspiration, L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité de le captation et de l'absence’ d'anomalie dans le fonctionnement des ventilateurs ainsi que du bon fonctionnement des instellations de lavage éventuels (ni- veau d'eau ...) : 

- Je bon traitement des effluents atmosphériques, notamment par l'utilisation d'appareils simples de prélèvement et d'estimation de le teneur en polluants dans les effluents atmosphériques. Ce type de contrôles doit être réalisé au moins une fois par an. Ils peuvent : être trimestriels si les flux rejetés sont importants. 

‘Article 13,2 : Contrôle 

Un contrôle des performances effectives des systèmes. est réalisé dès leur mise en service. .
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TITRE V 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 21 : 

L'ensemble des dispositions de la présente instruction 
s'applique à tous les ateliers existants, au plus tard un an après le 
date de publication à l'exception des articles 3-1, 3-2, 5-5, 4, 5-2, 
5-5, 1l et 13. : 

. Les articles 3-2 et 5-5 s'appliquent aux ateliers exis- 
tents à l'occasion de modifications notables ou d'extensions des 
installations, 

Article 22 : 

Les dispositions des articles 3-1, 3-5, 5-2, et 1] à 
l'exception des limitations de rejet de cadmium visées à l'article 
24, sont applicables aux ateliers existants dans les conditions sui- 
vantes : 

- eu plus tard le 51 décembre 1988, pour les installations 
qui ne sont pas équipées, à le date de publication de la présente 
instruction, des moyens adaptés de traitment des effluents. 

- au plus tard le 31 décembre 1990, pour l'ensemble des 
installations. 

Les prescriptions imposées aux articles 3-1, 3-5, 5-2, 11 
et 15 pourront ne pas être atteintes dans leur totalité eu terme du 
délai défini au présent article, si après avis explicite du Conseil 
Dépärtemental d'Hygiène, sur la base d'une étude technico-économique 
fournie par l'exploitant, il apparaît que les dispositions à mettre 
en oeuvre Ne sont pas économiquement acceptable. 

Article 23 : 

Les dispositions des articles 4 et 13 à l'exception de 
l'article 4-1-3, concernant la surveillance et les contrôles s'ap- 
pliquent aux ateliers existants au plus tard le 31 décembre 1987, 

4
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Article 24 : 

24 - 1 : Les dispositions concernant le limitation des rejets de 
cadmium définies aux articles 3-1-1 et 3-1-3 sont applicables aux 
ateliers existants suivant l'échéancier défini comme suit : 

  

6 Applicables au 
ler janvier 1986 

Applicables au 
ler. janvier 1989 

  

? concen- ; 
tration : 0,5 mg/1 
en Cd : 

+ 
nù
 

flux de : 0,3 g/kg utilisé 
Cd 

0,2 mg/l 

  

Article 24 - 2 : L'article 4-1-3 
tants dès le ler janvier 1986, 

est applicable aux ateliers exis-
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ablissements Industriels 
G. 6 Juin 1953 

TRGISIERME PARTIE 

SURVEILLANCE ET CONTROLE 
OU REJET DES ÉFELUENTS INDUSTRIELS 

Le contrôle du rejet des effluents industriels du point de vue du respect des prescriptions applicables ä un étnblis: sement classé nécessite l'intervention d'analyses de labo- retotre, 
Dans ce but, l'inspecteur des établssen récourir ai lsborntaire Qui sers af 
tement, par le ministère @u CUENEE 
Ce laboratoire li brommrers le matgriei apnropeté pour brôcéder aux prélèvements d'emtys nécessaires «4 enntrôle, 
Ces prélèvements Acvront être uéeciués sous le contrôle direcé de liranectour des Établissement toute person Sésiprée & est dispositions dr l'estime 2 
Les frais ceseclernn 
les prélèvements de € 
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CHAPITRE PREMIER 

Prélbvements 

Lorsque l'établissornent dispose, pour Je rejet de son eifluent, d'un réseut publie d'osseinissoment Pourvu d'une station d'épuration où d'un puits absérbent srtifclot, il suffira de procéder à un préléveraent de l'effluent propre. ment ait, 
Lorsque l'étublissement procède au réjet de ton effluent dans Un mllie ture) élréctsinent où per l'intermédiaire dun réseau public d'assairisssinent tv de station d'épuretion, 4 sera nécesiate de precéder feois prélè. vemnents: 

Un prélèvement de leffisent Hvdusteioi : 
Diux prélèvoinents duns le milieu nat ve} {ces prélève. ments sont à 2fentuer de p A rainant Gu débit d'étlage lost s'ait d'un € eut, À moins que Ja ge un contrôle à tout eutre oinentr : 
-— Prélèvernent en ainont de l'établissement, scit À Ja prise d'eau, s'i en a sine, soit à 50 rnètres environ en amont et à 2 mêtres environ de ja berge: 
-— Prélèvement 4 #0 mètres environ en avol de l'étublisse- ment ou. en tout état de cause, suivant les circonstances locsles, à distance convenable âe Pétablissemnent, et autant Que possible À 2 mètres environ de In berge suivie par l'effluent. 
Lorsque l'établissement procède au rejst de con affluent par épandage en vue de son Spurahon naturelle par le s6l, ii sera protédé à des prélèvements sur Ja pornpe de réfouicinent de l'effluent vers les abparelis destinés à Ja fispersion. 
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CHAPITRE U 

AantySes 

L'inspocteur des établissements classés doit, pour exercer 
efficacement so4 contrôle aur k& rejet des effluents Indus- 
trlels, connaître les caructérlatiques de l'effluent propre- 
ment dit ei, le cas échéunt, du miifou naturel récepteur, 
Lez échantillons seront exwninés au point de vue physique 
et chimique; dans ccrtalns vas exceptionnels, un examen 
baetériologique peut être rendu nécessaire (à titre d'exern- 
ple, Îl'en ext atnsi de ta fabelcnition des vecelns dans l'en 
celnte d'un étehliesement Aajk elnusé), 
En matière imlunes, il convient de déterrnl- 

je l'e fret par Hire des êta bisaee 
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VHÉNERIRRATUNE HAKSIQULS 

A un therinoinètre 
, dont l& monture 

pasmetiant là inesure hors du 
tismmomèbtre à Haixbma. 

re on pi s'effactue électriquement ou 
RENÉ? 

ia user & 

    

     HE, La mess 
calorimiéiré 

do La ne lectrique, 4uolque déiiente, permet seule 
d'obtense eur réolla du D des effluents, du fait 
Pic * est indévendente dn motentlei oxydo- réducteur du 
Failiers, 

  

     

        

   

          

   
     

icentration, comprenant une 
rade au calumel) et une élec. 

sihytrens ou électrode de 
éprouvée sa force 

relever la valeur du 
existe actuellament de 

en unités pH: une 
,. vanne le résuitai 
ériéralernent suffi 

  

électro 

cou 
ven dun tube    

  

      

    

     

étrlon. 

HAATSONE UHLQUES   

no durneision 

Gi continues 

gitée, dann 
$ es à 3.906 
cifugeuscs de Jabir- 

î étont agglutinées au 
ion, on verse doucement le 

écinité en Suspension dans 
h nouveau, 6n fette le liquide 

J spération uyant'été répétée en 
rineipe de tofs, 65 ontssfne, avez nn jet de pissette, 

e précipité dens une ta sue de silice où de platine. 
On sèche au bam-merie d'ebocd, puis À 110° jusqu'à poids 

   
     

  

   

    

   

daute { 
CG 

fond des cui 
Hauide, otsie, 
l'eau distili 

  

  

    

{oulfiess n° € 

          

constant (24 heures sont très suffisantes) et on pèse, Lors- 
qu'il s'agit d'eau de rivière, les volumes d'eau à mettre 
en œuvre sont plus considérables ot nécessitent une cen- 
trifugeuse munie soit de gocdets de grande capacité, solt 
d'un boi séparateur vertical 4 rotation rapide, Enfin, la 
cenirifugation peut être rernplacée par une filtration ou 
une décantation de 24 heures en maintenant les échan- 
tfllons dans un endroit frals, sûn, d'éviter 1s développe- 
ment des fermentations pendant ropération elle-même. 

ÎLE = Demonde biochimique d'oxygène où D.B.O. 

Le premier et le plus important des changements -inter- 
venant Sans le réf ange d'uñe eau naturelle et d'une eau 

polluée pare les matiè organiques ‘est in diminution de 
lenteur en oxygène dissous. D'eÿ l'imérèt de mesurer 

l'absorption de Voxygène dissous en fonetion on terepe, à 

Pour cette api Li dE bréçgare 
de l'eau à 4 

à uure CES ee “ 
epyréé bles L'oxyit 

ébtenus Vo: ë ls perte d'oxyyins à 
dénosse pas à dt D de le teneu 
Fer diations les plus coisninéront 
vohune, es suivautes : 
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ffluent épuré ...... l 1 

1 3 

  

Les dllutions sont mnintenues pendant 8 jours & 200. 
L'eau de dilution employée pour ces opérations do être 
eu préalable À cette température, et en parfait équilibre 
vec l'atmosphère, ce qut s'obtient facilement en con. 
servant, dans l'étude réglée, la réserve d'eau pure destinée 
aux dosages, 

Mode opératoire, — On prépare 590 em? du mélange eau 
usée-eau pure, Après homagénélsation, l'équilibre avee 
l'atracaphère étant réalisé, en dose oxygène dissous sur 
une arte alynote. Une autre fraction d'un volume suf- 
fisant est versée, en évitant l'entralnement des bulles d'air, 
dans un flacon bouéhé À l'émert et abandonné À l'obscurité 
5 Jours à 180-200, ternue après lequel l'oxygène sissous 
restant est déterrniné, La différence ëntre lez doux ré- 
gultats, compte tenu de Ia dilution effectuée. donne la 
quantiié d'oxyrène par litre nécessnire à l'effluent consi- 
déré pour sauto-épurer; c'est In denande is sehtmique 
d'oxygène à 8 jours ou M.H.0./E, 

dosage de l'oxygène dissous peut s'effoctu 
s moyens, fais le méthode de Winkler étau 

sinont adoptée, s sullats servent de réféiua 
Réactijs néceseuir ST do Chlortre ntaryaneu 
forme de solution à 19 %, soit sou: 
05%; 

8° Iodure de potrssiura, soit sons farine de solution 8e 
le sonienant 19 & d'IR additionnés Ge 33 2 de coude 
caustique en solution dans 100 ec d'enu, soit sous forme 
d'une pastille 4 05 x I et d'une pastille de soude 
concentrée ; 

3e Acide sulfurique au 1/2 en volume où concentré. 

4» Solution titrée d'hyposulfite de soude N/80; 

5+ Solution titrée d'iode N/H0. 
En milieu alealin, l'oxygène transforme l'hydrate man- 
gencux fraîchement précipité en hydrete manganique 
Lorsque lon pssse en milieu sulfurique, le sulfate man- 
ganique formé, instable, réagit sur l'iodure de potassium 

ditfé- 
alyersel- 
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et Ubère une étsntlié d'inde cyiivatente Ë 5 quentité d'oxyrène contenue inftislcraent dans le mieu, Quel que soit l'apparelliaye ütflisé poux Pratiquer je dosage, 6n doit. opérer à l'abt de l'air, Par exemple, on sjoute 1 cc de chlorure manganeux Ou Une postille de 0,5 & & 100 ce d'esu & Analyser, puis 1 ce de solution alcallne d'lodure de potassium ou une pastille d'iodure de Dotasslum .et Une pastille de «ouile, on iroie de l'ébnosphère et où egite, 1 8e produit un préetoité, Après 10 mB, On introduit, ar ta rrblfice vropre à thsque appnreil, 2 ce d'eeide sultu. rique Au 1/3 où 1 ce d'asiée sulfurtaus concentré, le précipité se rediscout et le liquide prend une teinte jaune, Où prélève 50 ce dy Mquide ui on des liode dégagée au cours de lessal an inoven dé Le solution d'aypenatits #izau, On scirhse Jez 4 lists en ag doxyaène por Ip, Ua re quantité hetuble de sitrites Sunsthusn 6 Vous Les opéretiuns éldstsus décrite , À onviast, ie hs élues pre 
hat d'en oir éoiatta os SHARE 
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SAS EE 10 

sefroldissement, 
de 45 h 594 scie Phénique sb à 9 vageur d'eox, qu reveil. 4 4 distifler, où nrdve à tique, soif 9,8 a$ par Hire 
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rashrsntling À 0,3 € Dar Hire; 
“eièe de potasiurs ou ‘Je sodiurn, 

ABS cut de Pois À ExARiUOr contenus dans Jeute Enccessivement 5 cm de Mtce d'acte chlorhydrique à 
E BoluUon, On laisse agir tx epéors É gout x plus 

e que le Hquide nale aicaliu, 
à np Dius où moine 

produit nina 
nt sans 

di ent 
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On peut ainsi déceles : 5 # 104 soit 0,05 mg de Phéuol 5er litre, 
L'inconvénient de ça réaetlé est qu'il n'est pas ssécitique des phénols seuleinent, rnnis son emploi est rs commode et ruplde, 

Dans la pratique, on fait d'abord un premier essal à la paranitrantline: sf le résuliat est Bolt, on fait une distillation -et une recherché nvec ls pénettt Bllon. 
Proisidine méthane, eu Récedfe utilisés : à siilan-anti. pytine au solution & 3 & dans l'eau élsulilés, ferrisyanure de potusse en solution & 2 % dons l'eau éatiliée, am Moulaque soniion 8 N, 

  

Rschoreho, of 100 eux du l'eau À éxapaine un £ube coorinételque, où slouts #14 agfiant auvde chôque edition de téeatig s ve O6 Gt fu cohitton do à BIS antipyrans à 8 38: ee 0 ce d'ammingplenee R; 
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£ és Lt voitiae 4 eelle ée la wloetlipes dévelomsée és l'utllsstion 

  

pré 

    

   de In lnehnÂtrie et le détertiostion dus eh: 

  

ane dent les sax vériinsiyas, 

AV. Dosnye dr Posnce Bel (Grovté Kjetishi) 
Où cvncsnte dons no balor A6 quentité envenable d'eau À enxkysur en Dréseuse de 8 em d'acide slrique pur, On fuit ensuite vasuer Le résidu et l'en de rinçage Sans un ballon & long col, on Y ajoute 10 em d'ecite sultte rique pur, on pince le ballon mir une &rllle de fagan qu'il ait le col légdrement luelné et l'on chôuffs à tout peut leu, SE erç nécesnire, on nur détruis au préalable à l'ébulliiton au moyen de & es do chlorure forrenx en solution chlorhydrique à 96 % les iutrates et let altriten présents deus le rillen, 
On poursuit le thoufisge en brisence d'une de mercure corne Cattiyseur jusqu'à ca aue du ballon soit devenu incolore et tout ax eavins jaune paille, Après refroidissement, on soute @e l'esu distillée ét on fait passer Je Hauide dsas Je ballon d'un 2pporell d'Aubin où Hleg ox corde le ballon À dog col à un £énérateur de VERT 
Arès précipitation de Biereue par 2 g 'hybeghosphite de soude, neutrélaatlon Ésr de În soude, où “itille, ou On entraine, selon le cas, Permmiontaque Hhéréo sur 20 em d'acide borique sntasé à ford (al à dont 20 ei pote vent retenir 16 rat das sagas} 
Le fitrage s'ePestue BU logpen decide sulfnriqne N 6, dont L'emnt correspond À à fus d'axote onmoniresl ga pré dense d'hélie né corne indicateur. Lo norchie 3 de correspond à 
em d'acid Hsé e A quantité d'osots ouprle rnée en ms 
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